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Prise en compte des formations agricoles dans le calcul des retraites MSA
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Texte de la question

Mme Stella Dupont attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la prise en compte des
périodes de formation professionnelle agricole dans le calcul des droits à la retraite au sein du régime de la
Mutualité sociale agricole (MSA). Elle a été saisie par un administré dont la situation met en lumière des
difficultés persistantes. Celui-ci a suivi, au cours de sa carrière, une formation professionnelle conduisant à
l'obtention du certificat de capacité technique agricole et rurale (CCTAR), d'une durée totale de seize mois. Il
souhaite que les périodes correspondantes soient prises en compte dans le calcul de ses droits à la retraite,
notamment afin de bénéficier du dispositif de départ anticipé pour carrière longue. Or malgré plusieurs
démarches auprès de la MSA, ces périodes ne sont aujourd'hui ni reconnues comme trimestres cotisés, ni
comme trimestres assimilés. Cette position apparaît d'autant plus difficilement compréhensible que, selon les
éléments portés à sa connaissance, des situations comparables auraient donné lieu à des validations de
trimestres, soulevant ainsi une question d'égalité de traitement entre assurés. Par ailleurs, si les voies de
recours sont prévues par les textes, leur articulation concrète apparaît peu lisible pour les usagers. En l'espèce,
la saisine du médiateur de la MSA n'a pas permis d'obtenir d'examen au fond, celui-ci renvoyant, conformément
au cadre juridique applicable, vers la commission de recours amiable (CRA). Toutefois, cette étape préalable ne
semble pas avoir été clairement portée à la connaissance de l'assuré à la suite de la décision initiale, ni
suffisamment explicitée quant à ses modalités de saisine et de fonctionnement. Dans ce contexte, elle
souhaiterait connaître, la doctrine applicable à la prise en compte des périodes de formation professionnelle
agricole, notamment celles conduisant au CCTAR, dans le calcul des droits à la retraite, les conditions dans
lesquelles ces périodes peuvent être reconnues comme trimestres cotisés ou assimilés, ainsi que les garanties
apportées en matière d'égalité de traitement entre assurés relevant du régime agricole. Enfin, elle souhaiterait
connaître les mesures envisagées pour améliorer la lisibilité et l'effectivité des voies de recours offertes aux
assurés.
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